
PROVINCE DE QUEBEC
MRC DE LA MATAPÉDIA

MUNICIPALITÉ DE SAYABEC

AYAB

AVIS PUBLIC

DEMANDE DE pARTrcrpATroN À utrt nÉrÉnenDUM

AVIS est, par les présentes, donné par la soussignée :

Lors de la séance extraordinaire tenue le 1"'mai dernier, le Conseil de la Municipalité de Sayabec a adopté

le second projet de règlement no 2023-06 modifiant le règlement de zonage. Celui-ci contient une

disposition pouvant faire l'objet d'une demande de la part des personnes intéressées afin qu'un règlement

qui la contient soit soumis à leur approbation conformément à la Loi sur les élections et les référendums

dans les municipalités.

Ainsi, une demande relative à la disposition ayant pour objet d'autoriser l'usage 5020 - Entreposage de

tout genre dans la zone 35 Rd, où se trouve notamment le siège social de RPF, peut provenir de cette

zone et des zones contiguës 33 R et 34 Ad. Une telle demande vise à ce que le règlement contenant

cette disposition soit soumis à l'approbation des personnes habiles à voter.

Le plan de zonage permettant d'identifier les zones du territoire est disponible à l'adresse

www.mrcmatapedia.qc.ca dans la section Municipalités ainsi qu'au bureau municipal.

Pour être valide, toute demande doit

indiquer clairement la disposition qui en fait l'objet et la zone d'où elle provient;

être reçue au bureau de la municipalité au plus tard le 16 mai 2023.
être signée par au moins 12 personnes intéressées de la zone d'où elle provient ou par au moins

la majorité d'entre elles si le nombre de personnes intéressées dans la zone n'excède pas 21'

Si la disposition visée par le

présent avis ne fait l'objet
d'aucune demande valide, elle
pourra être incluse dans un

règlement qui n'aura pas à être
approuvé par les personnes

habiles à voter.

Le second projet de règlement, le
plan de zonage illustrant les zones
mentionnées ainsi que les

renseignements Permettant de

déterminer quelles sont les
personnes intéressées ayant le

droit de signer une demande sont
disponibles pour consultation au

bureau municipal situé au 3, rue
Keable à Sayabec, aux heures
ordinaires de bureau.

DONNE A SAYABEC, CE 3 MAI 2023
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Chimene Ngomanda
Directrice générale et greffière-trésorière



PROVINCE DE QUEBEC
MRc DE LA MATAPÉnLq,

MUNICIPALITÉ un SAYABEC B

CERTIFICAT DE PUBLICATION

Je, soussignée, Chimène Ngomanda, directrice générale et
greffière-trésorière, résidant à Sayabec, certifie par la
présente que j'ai afftché le présent avis public concernantla
demande de participation à un réferendum sur le règlement
numéro 2023-06 à l'hôtel de ville, à l'église et envoyé une
copie parlaposte en date du 3 mai 2023 entre 14het 16 h.

En foi de quoi, je donne le présent certificat de publication,
ce 3" jour de mai 2023.

-CPChimène Ngomanda
Directrice générale et
greffière-trésorière

CN/ib


